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Direction Régionale des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi 

 

 

   

  Au sommaire  de ce guide  
 

- Les principes communautaires  
- Les finalités, principes et conditions d u FEADER (PDRH)  
- Les finalités, principes et conditions d e lôADEC-FSE 
- Des consignes pratiques  
- Des ressources sur  :  

   -  la publicité et la promotion d es dispositifs  
   -  lô®galit® des chances entre hommes et  
      femmes  
   -  lô®valuation dôune formation 
   -  la conception dôune formation-action  
   -  la politique Qualité VIVEA  
    
 

CONCEVOIR UNE ACTION DE FORMATION  
DANS LE CADRE DE LôADEC OU DU PDRH 

 

CCOONNCCEEVVOOII RR  UUNNEE  AACCTTII OONN  DDEE  FFOORRMMAATTII OONN  

CCOO-- FFII NNAANNCCEEEE    

Inscrire une act ion de formation dans le cadre d ôun 
programme cofinancé par des Fonds de lôEtat et de 
lôEurope, côest  
 

¶ être en cohérence avec ses finalités  

¶ respecter certains crit¯res dô®ligibilit®  

¶ bénéficier de moyens supplémentaires  
 
épour toujours mieux r®pondre aux besoins des 
entrepreneurs du vivant.  
 
Ce guide a été élaboré pour vous aider à concevoir 
les actions de formation que vous souhaitez 
proposer dans le cadre des programmes ADEC -FSE 
ou PDRH .  

 
 

Conception : Emmanuelle GARDERE, PEA CRITT  

Délégation VIVEA Sud-Est 

 

 

Version Avril  2010  
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Préambule  : Intégrer les principes communautaires  
 
 
Les deux dispositifs qui font lôobjet de ce guide, le PDRH et lôADEC, sôappuient 
sur des fonds européens  :  
- Le PDRH est cofinancé par le Fonds Européen Agricole pour le 

Développement Rural (FEADER) 
- LôADEC est cofinancé par le Fonds Social Européen (FSE)  
 
En mobilisant des fonds européens, vous vous engagez à relayer activement 
les principes fondateurs de lôintervention europ®enne :  
 

¶ lôadditionnalit® : les fonds européens ne se substituent pas aux 
financements publics nationaux. Ils viennent en complément afin de 
permettre un effet levier et une valeur ajoutée : côest le principe 
dôadditionnalité. 
 

¶ lôinnovation : en proposant justement des moyens supplémentaires, les 
fonds europ®ens permettent dôimaginer et dôexp®rimenter des solutions 
prometteuses pour répondre aux enjeux de demain. 
 

¶ le développement durable  : les actions ou projets co-financés par des 
fonds européens doivent intégrer les préoccupations relatives aux 
différents volets du développement durable, économique, social et 
environnemental. 
 

¶ lô®galit® des chances : lôUnion europ®enne a mis en place une approche 
globale pour favoriser lô®galit® entre les hommes et les femmes. Tel que le 
pr®voit le Trait® de la Communaut® europ®enne, il sôagit avant tout 
dô®liminer les in®galit®s et de promouvoir lô®galit® des genres ¨ travers des 
mesures légales et politiques, y compris au niveau des financements 
européens. 

 

¶ la promotion et la communication de lôintervention europ®enne 
auprès des actifs et des citoyens de lôUE. 

 
 
Certaines des fiches situées dans la dernière partie de ce guide vous 
proposent des ressources utiles pour respecter le mieux possible vos 
engagements vis-à-vis de lôUnion Européenne.  
 
Au-delà même des principes communautaires, les dispositifs ADEC et PDRH 
sont r®gis par des finalit®s et des r¯gles sp®cifiques quôil convient de bien 
conna´tre avant dôy inscrire une action de formation. Ils sont précisés dans les 
pages suivantes de ce guide. 
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Le FEADER, en bref  
 

Le Fonds Européen Agricole pour le 
Développ ement Rural  complète les fonds 
structurels mis en place par la Commission 
Européenne : le Fonds Social Européen, le Fonds 
Européen de Développement Régional. 
 
Second pilier de la Politique Agricole Commune, le 
FEADER soutient le développement des zones 
rurales. Ce programme, établi pour la période 
2007-2013, est cofinanc® pour moiti® par lôEurope 
et pour moiti® par lôEtat, les collectivités 
territoriales françaises, les fonds dôassurance 
formation ... 
 

 

 

I/ Comprendre  le FEADER 

 
Avant de proposer une action de formation dans le cadre du FEADER , il 
convient de bien connaître le dispositif  : ses finalités, ses  principes, son 
fonctionnement.  

 
 

1) Les finalités du FEADER  
 
Quatre finalités ont été définies en Rhône-Alpes dans le cadre du Document Régional de 
D®veloppement Rural (DRDR) pour pr®ciser la mise en îuvre r®gionale du PDRH : 
 
 soutenir la comp®titivit® de lôagriculture en favorisant notamment lôengagement des 

agriculteurs dans les démarches de qualité  au niveau de la production et de la 
transformation et en soutenant les groupements de producteurs 
 

 dynamiser lô®conomie rurale avec 3 priorit®s : 
Å encourager les stratégies locales de développement autour de projets de 

territoire partagés  
Å aider lô®mergence dôapproches innovantes quôelles soient artisanales, 
commerciales, touristiques, de services ou quôelles combinent plusieurs types 
dôactivit®s (agriruralité ) 

Å favoriser la diversification no n agricole  des exploitations agricoles 
 

 préserver la biodiversité des espaces ruraux avec trois objectifs : 
Å développer lôagriculture biologique 
Å gérer durablement les sites Natura 2000 
Å améliorer la qualité des eaux  

 
 Pour ce qui concerne la filière 

bois  : 
Å assurer la gestion durable des 

forêts 
Å rechercher la valorisation des 

produits industriels bruts avec 
une transformation locale, 
créatrice de valeur ajoutée sur 
les territoires eux-mêmes 

Å développer et organiser la 
filière biomasse forestière et 
développer les politiques 
territoriales 
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FEADER : qui décide  ? 

 
La DRAF est lôautorit® de gestion du FEADER ¨ lô®chelle de chaque 
r®gion. Elle pilote le dispositif r®gional, assure lô®valuation du 
programme et g¯re lôenveloppe r®gionale. 
Un appel à projets est élaboré par la DRAF et transmis aux 
organismes coordonnateurs : FAF (dont VIVEA), OPCA. Les 
r®ponses re­ues sont soumises ¨ lôavis du Comit® R®gional 
Formation qui sélectionne les projets. 
Lorsquôil est retenu, VIVEA ®met ensuite un appel dôoffres à 
destination des OF sur la base dôun cahier des charges. Les 

comités VIVEA agréent les deux parts (VIVEA et FEADER) selon 
les r¯gles de lôappel dôoffres. 
 
VIVEA assure auprès des OF le règlement des factures sur la part 
VIVEA et sur la part FEADER. Il adresse ensuite une demande de 
remboursement ¨ lôASP sur les parts FEADER versées. 

2) Vos engagements dans le FEADER 
 

INCONTOURNABLES  : 

 
  Respecter la durée minimale de 12  h 

et maximale de 240 h  

 
 Sôadresser aux contributeurs  VIVEA 

engagés dans une activité de production  
sauf les paysagistes et les centres équestres. 
Les jeunes en parcours dôinstallation ne sont 

pas éligibles. 

 
 Sôinscrire dans les thématiques  

Nota :  
¶ Les formations qui viseront la seule 

mise en conformité avec les textes 
réglementaires ne sont pas éligibles. 
 

¶ Concernant les diagnostics énergétiques  réalisés sur les exploitations,  des actions de 
formation peuvent être conduites autour de leur réalisation à condition quôelles ne soient pas 
utilisées pour réaliser le diagnostic proprement dit. Sont donc exclus des financements VIVEA et 
FEADER les temps liés aux visites sur site et collectes de données, saisies des données puis 
traitements et analyses par lôing®nieur conseil, sorties et ®ditions des r®sultats, r®dactions et 
remises du rapport de diagnostic. Des temps de formation individuels, complémentaires des 
temps collectifs, sont eux ®ligibles sôils visent ¨ une meilleure appropriation des acquis de la 
formation et ¨ la d®finition dôune strat®gie valorisant les r®sultats du diagnostic (voir indications 
complémentaires dans la fiche ressource N°6) 

 
 Respecter les conditions financières  

 Prix horaire maximum par stagiaire = 30 ú net de taxes 
 Participation du FEADER : 50 % du prix de vente de la formation 

 Toute participation des stagiaires et tout autofinancement sont exclus. 
Aucun bilan financier par action nôest ¨ fournir : les factures acquittées servent de preuve et seront 
tenues à disposition des autorités de contrôle. 

 

3) Le  fonctionnement du FEADER  
 

Dans le cadre du FEADER, à 
partir des orientations 
stratégiques communautaires et 
des enjeux de ses territoires 
ruraux, la France a défini un 
Programme de Développement 
Rural Hexagonal (PDRH) 
compos® dôun socle national et 
de volets régionaux. En Rhône-
Alpes, un Document Régional de 
Développement Rural (DRDR) a 
été établi pour préciser la mise 
en îuvre du volet Rh¹ne-Alpes 
du PDRH. 
 

Les thématiques  

 
- Socio-économie 
Å Multifonctionnalité 
Å Qualité des produits et des 

productions 
Å Bonnes Pratiques et Hygiène 

Alimentaire 
- Agro- environnement  
Å Mesures Agri-Environnementales 
Å Agriculture Biologique 
Å Utilisation raisonnée des produits 

phytosanitaires 
Å Energies renouvelables 
Å Bien-être animal 

- Santé, sécurité et hygiène au travail 
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Le FEADER est découpé en deux mesures : le volet A de la mesure 111 concerne les actions 
de formation et 50% des fonds mobilisables doivent être consacrés à des actions de 
formation concernant les problématiques sociétales, sanitaires et environnementales. 
 

4) Se poser les bonnes questions pour le FEADER 
 
La mobilisation du  cofinancement  FEADER doit permettre dôapporter une plus-value 
aux actions de formation que vous m ettrez en îuvre dans le cadre du PDRH . Se 
poser les questions suivantes est un bon moyen de voir si vous vous êtes appropriés  
les  enjeux du FEADER  et comment vous tentez dôy r®pondre. Cette liste de 
questions vous permettra également de ne pas oublier dans votre demande 
dôagr®ment certaines argumentations qui peuvent °tre d®cisives lors de 
lôinstruction de vos projets .  

 
 Les fich es ressources ci -après vous aideront à traiter certaines  questions.  

 

QUESTIONS  RESSOURCES 
Où remplir 

dans la DA  ? 

le lien entre la formation et au moins une 

des finalités du FEADER ?  
Voir p 3  

 

Exposé des 

motifs  
 

a formation est-elle en lien avec une 
thématique éligible au FEADER ?  Voir p 4 

Exposé des 
motifs  

 

La formation sôadresse t-elle à un public éligible ? 
Voir p 4 

Public visé  
 

 Formation visant la mise en conformité avec les 
textes réglementaires : quelle séquence ai-je prévue 
pour accompagner la modification des pratiques des 

agriculteurs ? 

 Programme  

 Formation aux techniques de transformation des 
produits : quelle séquence ai-je prévue pour aller au-

delà des seuls aspects techniques du projet ? 
 Programme  

 Formation au développement durable  (plan de 
fumure, produits phyto, b©timenté) : au-delà des 

aspects techniques, comment mon action inclue-t-elle 
un travail avec les agriculteurs sur lôenvironnement, la 

qualit® des produits, les conditions de travail,é ? 

 

 
 

 
Programme  

-je envisagés pour alimenter le compte-
rendu de réalisation sur extranet ?  

Compte -rendu 
de réalisation 

(annexe)  

A saisir au solde 
du dossier 

 outils ou modalités pour communiquer sont 

prévus ? Au moins un exemple à fournir au solde du 
dossier 

Fiche 
ressource N°2  

Exposé des 

motifs  

Le budget de lôaction est-il cohérent avec la 

description des moyens mis en îuvre ? 

 

 
Budget 

prévisionnel  

-je argumenté la valeur ajoutée de la 
formation permise par le co-financement FEADER ? 

Exposé des 
motifs  
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Le FSE, en bref  
 

Créé en 1957, le Fonds Social Européen est le principal instrument financier de la 
strat®gie europ®enne pour lôemploi. Tous les 7 ans, la stratégie et le budget du 
FSE sont ren®goci®s entre les £tats membres et lôUnion europ®enne, mais depuis sa 
création il intervient avec les deux mêmes objectifs :  

- créer des emplois en plus grand nombre  pour faire reculer le chômage 
- mieux former les travailleurs , afin quôils soient en phase avec les 
exigences du march® de lôemploi 

-  
Le FSE sôadresse en priorit® ¨ certains publics : femmes, seniors, créateurs 
dôentreprise, publics fragilis®s. 

 

I I / Comprendre  lôADEC ï FSE 

 
 
Avant de proposer une action de formation dans le cad re d e lôADEC-FSE, il 
convient de bien connaître le dispositif  : ses finalités, ses  principes, son 
fonctionnement.  

 
 

1) Les finalit®s de lôADEC - FSE 
 

« LôEtat, les organisations professionnelles, le FAFSEA et VIVEA mettent en place, ¨ travers 
lôADEC, un ca dre de partenariat en vue de développer les compétences et 
lôemployabilit® des actifs non salari®s et salari®s du secteur agricole de la r®gion 
Rhône -Alpes . » : accord cadre régional pour des Actions de D®veloppement de lôEmploi et 
des Compétences dans le secteur de lôagriculture signé pour la période 2009-2011. 

 

LôADEC vise lôanticipation et lôaccompagnement des emplois et des qualifications dans une 
perspective de sécurisation des trajectoires professionnelles, à travers des actions de nature à : 

- améliorer lôacc¯s des actifs ¨ des qualifications reconnues et transférables  
- pr®venir les risques dôobsolescence des comp®tences 

- accompagner des mobilités internes ou externes 
- accompagner des évolutions professionnelles 

- accompagner une cr®ation dôactivit® 

- accompagner la transmission/reprise de petites entreprises 
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2) Vos engagements dans lôADEC - FSE 
 
INCONTOURNABLES  : 

 
  Respecter la durée minimale  de 21 heures  pour tous les participants  

 
 Sôadresser aux b®n®ficiaires VIVEA et FAFSEA 

 
 Respec ter les conditions financières  

 Prix horaire maximum par stagiaire = 50  ú net de taxes 

 Participation de lôADEC-FSE : 50 % maximum du prix de la formation 
 Toute participation des stagiaires et tout autofinancement sont exclus 

Aucun bilan financier par action nôest à fournir : les factures acquittées servent de preuve 
et seront tenues à disposition des autorités de contrôle. 

 

 
 Sôinscrire dans les thématiques négociées  ou  viser lôobtention dôune certification 

inscrite au Répertoire National des Certifications  Professionne lles (RNCP)  

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 Les formations qui viseront la seule mise en conformité 
avec les textes réglementaires ne sont pas éligibles.  

Les thématiques  
 

¶ Mieux organiser le travail et gérer les ressources humaines 
¶ Optimiser la gestion de lôentreprise dans un environnement incertain 
¶ Limiter les risques de fragilisation et sécuriser les parcours professionnels 
¶ Optimiser la valorisation des produits et services de lôexploitation 

¶ Elaborer un projet pour orienter le devenir de lôexploitation : dans dix ans que 
devient lôentreprise ? Comment la transmettre ? 

¶ Conduire des projets en lien avec le territoire dans toutes leurs dimensions sociale, 
économique, environnementale 

¶ Développer les compétences des actifs de filières en favorisant lôacc¯s aux diff®rents 
modes de certification via, par exemple, la création de parcours de formation ou de 
certification 

¶ Valoriser lôexp®rience, valoriser les comp®tences par la mise en place dôactions 
collectives de Validation des Acquis de lôExp®rience 

¶ Exp®rimenter la mise en place dôun passeport formation 
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Le CTRA, en bref  
 
Le CTRA est le Comité Technique 
R®gional dôAttribution des Aides.  
 
Il est composé de représentants de la 
DIRECCTE, des syndicats 
professionnels (ou partenaires 
sociaux) et des FAF (VIVEA et 
FAFSEA) 
 
Le CTRA se réunit 4 fois par an pour 
instruire et sélectionner les actions de 
formation qui b®n®ficieront dôun co-
financement ADEC-FSE.  

 

 

ENGAGEMENTS PRECONISES : 

 
 Faciliter lôacc¯s ¨ des publics 

prioritaires  : 
- femmes (voir fiche ressource 1) 

- seniors 
- bas niveaux de qualifications 

- exploitants dans des filières fragilisées 

 
 Proposer des formations à visée 

qualifiante ou certifiante  

 
 Mettre en îuvre des modalités 

partenariales  et sôinscrire dans une logique 

territoriale  
 
 Présenter un caractère novateur  ou 

sôinscrire dans la Politique Qualité  VIVEA   

 
 
 
 

3) Le fonctionnement de lôADEC - FSE 
 
LôADEC est le fruit de n®gociations entre lôEtat, la profession et les FAF qui fixent ensemble les 
orientations et les priorit®s dôintervention. Le FSE compl¯te le financement de lôEtat. 

VIVEA et le FAFSEA sont organismes intermédiaires pour lôADEC et sont garants du bon déroulement 

des opérations de gestion. Ils doivent : 
- informer et sensibiliser les acteurs concernés 

- diffuser les appels dôoffres ADEC-FSE 
- accompagner les structures dans la définition et le montage de leurs actions 

- instruire et présenter les demandes de financement en CTRA pour agrément 

- assurer le suivi financier et administratif 
- évaluer pour rendre des comptes aux financeurs et préparer les négociations suivantes 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

Formations certifiantes  

Elles permettent aux 

b®n®ficiaires dôobtenir une 
qualification enregistrée au 

RNCP (CQP, titre, dipl¹me,é). 
  

Formations qualifiantes  

Elles permettent aux 
b®n®ficiaires dôobtenir un 

document délivré par 
lôorganisme de formation 

attestant des capacités 

acquises au terme de la 
formation. 
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4) Se poser les bonnes questions pour lôADEC-FSE 
 
La mobilisation de s cofinancements Etat  et FSE doit permettre dôapporter une plus -
value aux actions de formation que vous mettrez en îuvre dans le cadre de lôADEC-
FSE. Se poser les questions suivantes  est un bon moyen de voir si vous vous êtes 
approprié s les enjeux et comment vous tentez dôy r®pondre. Cette liste de questions 
vous permettra ®galement de ne pas oublier dans votre demande dôagr®ment 
certaines argumentations qui peuvent être décisives  lor s de lôinstruction en CTRA. 

 

 Les fiches ressources ci -après vous aideront à traiter les questions.  

 

QUESTIONS  RESSOURCES 

 
Où remplir 

dans la DA  ? 
 

 le lien entre la formation et au 

moins une des finalit®s de lôADEC ?  
Voir p 6  

 

Exposé des 

motifs  
 

a formation est-elle en lien avec 

une thématique éligible ¨ lôADEC ?  Voir p 6 

Exposé des 

motifs  
 

La formation sôadresse t-elle à un public 

prioritaire ? Voir p 8 
Public visé  

 

Sôil sôagit dôune formation-action, comment 

ai-je explicité les caractéristiques attendues 

pour cette modalité ? 

Fiche 
ressource n°4  

 

 formation s'inscrit-elle dans la 

POlitique Qualité de VIVEA ? (si le prix 
horaire dépasse 30 ú par stagiaire) 

Fiche 
ressource n° 5 

Cocher POQ 

sur extranet ï 

Cadres POQ  

 Quelles modalités précises  dô®valuation 

(satisfaction et acquis des stagiaires) ai-je 
définies ? 

Fiche 
ressource n°3  

 

Evaluation  

ai-je prévues ? 

Programme  

-je prévu pour attester 
des capacités acquises par les stagiaires au 

terme de la formation (visée qualifiante) ? 

Critères et 
modalités 

dô®valuation 

-je envisagés pour alimenter 

le compte-rendu de réalisation sur extranet ?  

Compte -rendu 

de réalisation  

(annexe)  

A saisir au solde 
du dossier 

 outils ou modalités pour 

communiquer sont prévus ? Au moins un 
exemple à fournir au solde du dossier 

Fiche 
ressource n°2  

Exposé des 

motifs   

Le budget de lôaction est-il cohérent avec 

la description des moyens mis en îuvre ? 

 

 
Budget 

prévisionnel  

-je argumenté la valeur 
ajoutée de la formation permise par le co-

financement ? 

Exposé des 
motifs  
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III/ CONSIGNES PRAT IQUES  

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 
 

  PDRH - FEADER  ADEC ï FSE 

Demande d'agrément  

Période de 

réalisation 

Action possible à cheval sur 2 ans 

Fin au plus tard 31 mars année n+1  Action sur une année civile 

Modalité de la 

demande sur 
extranet 

Cocher le cofinancement sollicité 

Descriptif attendu 
Remplir la DA en répondant aux 

questions de la page 5 de ce guide  
Remplir la DA en répondant aux 

questions de la page 9 de ce guide 

Durée minimale 12 h (pour la formation) 21 h (par participant) 

Public éligible 

Contributeurs VIVEA engagés dans une 

activité de production sauf paysagistes, 
centres équestres. 

Les jeunes en cours dôinstallation ne 

sont pas éligibles. 

Contributeurs VIVEA. 
 

Les jeunes en cours dôinstallation 
ne sont pas éligibles. 

Prix maximum 30 ú/h-stag 50 ú/h-stag 

Agréments  

Achat de formation 

Les fonds mobilis®s pour le financement de lôaction de formation sont 
uniquement ceux de VIVEA et les cofinancements gérés par VIVEA : aucune 

participation ne peut être demandée aux stagiaires, aucun autofinancement 

nôest ¨ afficher. Cette proc®dure dôachat de formation permet de supprimer 
lôobligation de fournir un bilan financier par action au dossier de solde. 

Lôanalyse du prix demandé se fait en amont. 

Agrément part 
VIVEA 

Comité territorial Comité territorial 

Agrément 
cofinancement Comité régional VIVEA CTRA 

Dossier de réalisation  

Pièces spécifiques 

à produire Compte-rendu de réalisation 
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I V/ Quelques éléments de réponses  : les fiches ressource s 

 

Fiche ressource 1/6  
 

PRENDRE EN COMPTE LôEGALITE DES CHANCES  
ENTRE HOMMES ET FEMMES 

 
 
Int®grer en formation le principe de lô®galit® des chances hommes-femmes suppose de travailler 
au moins sur trois aspects :  

 
- Faciliter lôacc¯s aux actions de formation 

Les statistiques montrent en effet, quôen plus de leur activit® professionnelle, la plupart des 

femmes g¯rent lôessentiel des activités familiales et domestiques : elles sôengageront dôautant 
mieux dans des formations quôune adaptation de leur organisation sera possible. 

o Choisir des périodes de formation hors vacances scolaires et mercredi 
o Veiller à proposer des horaires et des lieux compatibles avec lôemploi du temps des 

femmes 

 
- Faire en sorte que les femmes se sentent concernées   

o  Prendre les moyens dôidentifier les problématiques spécifiques : enquête, réunion 
dô®changes é 

o Adresser les courriers au nom des femmes et non pas au nom de la société ou du 
conjoint 

o Communiquer sur lôutilit®, lôint®r°t, pour elles de lôaction propos®e ; décrire des 

situations professionnelles en lien avec la formation et leurs préoccupations  
 
- Proposer des actions de formation qui répondent aux enjeux et besoins 
spécifiques des hommes et des femmes   

Travailler sur lôexploitation permet aux femmes et aux hommes de concilier vie professionnelle 

et vie familiale. Selon les productions, les activités, les agricultrices vont assurer des tâches 
sp®cifiques qui vont diff®rer dôune exploitation ¨ lôautre. Dans le partage des rôles et fonctions, 

les femmes développent souvent des activités nouvelles, en lien avec la production et 
nécessitant des compétences relationnelles avec des personnes extérieures au milieu agricole : 

accueil sur lôexploitation, transformation et commercialisation de produits, sont autant dôactivit®s 
qui permettent aux agricultrices de valoriser leurs compétences professionnelles, mais aussi les 

compétences acquises dans la sphère domestique, tout en apportant une plus value à la 

production agricole. Dans le même temps, elles assurent souvent la fonction administrative1 sur 
lôexploitation, or cette fonction est en pleine évolution et remplit un rôle de plus en plus 

important dans le r®sultat ®conomique de lôexploitation : côest une opportunité pour redéfinir la 
place et le r¹le de chacun dans la gestion de lôentreprise. 

 Attention néanmoins à ne pas enfermer les hommes et les femmes dans des métiers et des 
profils qui seraient, dans les représentations, soit typiquement masculins soit typiquement 
féminins.  

 

La professionnalisation des agricultrices, par la formation, les aide à développer des activités, à 
maintenir leur emploi  sur lôexploitation et à obtenir une reconnaissance professionnelle. Il est 

donc important de recueillir les besoins en formation des contributeurs VIVEA, en veillant à 
identifier les spécificités rencontrées par les hommes et les femmes qui travaillent sur les 

exploitations. 
                                                 
1
 « Une étude-action sur les fonctions administratives dans les entreprises agricoles » - Les études VIVEA n° 6, 4ème trimestre 

2008 



  

Guide Cofinancements Rhône-Alpes version Avril 2010                                                  

12 

Fiche ressource 2/ 6 
 

RESPECTER LE PRINCIP E DE PROMOTION  
DES CO-FINANCEMENTS FEADER ET ADEC-FSE 

 

 

  
Rendre lôEurope lisible et proche des citoyensé Vous pouvez y contribuer activement. Par son 

impact direct sur le quotidien des Fran­ais, lôintervention du FEADER et du FSE est un bon 

exemple de lôaction concr¯te de lôUnion Européenne.  
 

Côest pourquoi nous vous invitons à :  
 informer oralement les stagiaires que les actions de formation bénéficient dôun co-

financement européen, 

 expliquer bri¯vement ce quôest le FEADER ou le FSE en ouverture de la formation, 
 apposer le logo de lôUnion Européenne (drapeau) sur tout document ou support relatif à 

lôaction co-financée et inscrire dessous : « Cette action de formation est co-financ®e par lôUnion 
européenne. »,  

 mettre à disposition des participants des brochures sur lôUnion Européenne et afficher des 
posters. Vous pouvez demander ces supports de communication gratuitement aupr¯s dôEurope 

Direct.  

En Rhône-Alpes, vous disposez dôun point Europe Direct.  
 

Europe Direct 

13, rue de lôArbre Sec, 69001 LYON 
Tél : 04 72 07 88 88  

europedirect@europe-rhonealpes.eu 
 

 

 
Pour lôADEC-FSE, vous devez ®galement mentionner lôaide de lôEtat en apposant sur tous les 

supports le logo de la Préfecture de Région. En résumé, voici ce que lôon doit voir sur vos 
documents :  

 

 
 

 
 
 

 
Pour le FEADER, voici ce que lôon doit voir sur vos documents :  
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Fiche ressource 3/ 6 
 

EVALUER UNE FORMATIO N 
 

 

 
Lô®valuation fait partie int®grante de lôaction de formation avec deux axes possibles : 

 lô®valuation des acquis 
 lô®valuation de la satisfaction des stagiaires 

 

Lô®valuation est une activit® importante car elle permet de tirer des enseignements de lôaction 
réalisée pour 

 réguler son avancement  
 permettre aux stagiaires de prendre conscience du chemin parcouru ¨ lôoccasion de 

cette formation 

 les intégrer dans la conception de formations futures 
 

 

1)  Définitions  
 

Evaluer  
 

Opération qui consiste à estimer, à apprécier, à porter un jugement de valeur ou à accorder 
une importance à une personne, à un processus, à un événement, à une institution ou à tout 

objet ¨ partir dôinformations qualitatives et/ou quantitatives et de crit¯res pr®cis en vue dôune 
prise de décision. £valuer, côest comprendre, ®clairer lôaction de fa­on ¨ pouvoir d®cider avec 
justesse de la suite des évènements. 
 
 

Évaluation  
 

Démarche ou processus conduisant au jugement et à la prise de décision. Jugement qualitatif 

ou quantitatif sur la valeur dôune personne, dôun objet, dôun processus, dôune situation ou dôune 
organisation, en comparant les caractéristiques observables à des normes établies, à partir de 

critères explicites,  en  vue  de  fournir  des  données utiles à la prise de décision dans la 
poursuite dôun but ou dôun objectif. 

(Renald LEGENDRE - Dictionnaire actuel de lô®ducation, 1993 -  GUÉRIN / ESKA) 
 
 

 

2)  ADEC-FSE : les attentes du CTRA en mati¯re dô®valuation 
 
 

Objectifs de lô®valuation : 

- £valuer le degr® de satisfaction des participants afin dôam®liorer le contenu et la forme des 
prestations pédagogiques 

- Mesurer les acquis des participants au regard  des objectifs pédagogiques annoncés 
 

Résultats attendus : 

• Pr®ciser les modalit®s dô®valuation des acquis dans la demande dôagr®ment 
• Préciser les temps prévus pour évaluer (en cours et en fin de formation) dans la demande 

dôagr®ment 
• Compléter le compte-rendu de réalisation 

• Remettre au stagiaire un document attestant des capacités acquises 

http://ricf.cedip.i2/isares/cedip/1998/isab0957.htm
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3)  Différents ty pes dô®valuation  

 

Pour quoi faire  Les moyens  Quand  ? 

 Satisfac tion des stagiaires  

Rendre compte aux commanditaires ; améliorer la 

prestation 

Ex : questionnaire de fin de 

stage 

A la fin de la 

formation 

 Acquis des stagiaires  

Evaluation formative  : pendant le d®roulement de lôaction : contrôle du cheminement de la démarche 

Pour r®ajuster, am®liorer le programme, lôadapter ¨ 

lôatteinte des objectifs 
Permet de réguler les modalités pédagogiques par rapport 

à la progression des apprenants 

Ex : bilans intermédiaires 
Pendant la 
formation 

Evaluation sommative (ou certificatives)  : on évalue pour contrôler le résultat (connaissances et 
capacités acquises en cours de formation) 

V®rifier lôatteinte des objectifs et leur efficacit® et d®finir 
des actions correctrices, complémentaires 

Ex : bilans de fin de session 

Pendant et le 

plus souvent à 
la fin de la 

formation 

Effets de la formation  

 Application des acquis en situation de travail  

Rendre compte au commanditaire de lôefficacit® de lôaction 

Lôaider ¨ d®cider des suites ¨ donner ¨ lôaction (arr°ter, 
reconduire, réviser ou compléter le dispositif) 

Ex : études, enquêtes, 
évaluations à froid 

Apr¯s lôaction 

 Effets de la formation sur les pratiques professionnelles et sur les projets individuels ou 
collectifs  : changements produits par celle-ci 

Identifier la contribution de la formation au projet ou à 

lô®volution des pratiques (utilité) 

Ex : études, enquêtes, 

évaluations à froid 
Apr¯s lôaction 
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Exemples de questions à  diff®rents moments de lô®valuation 

 

Satisfaction des 

stagiaires  

Acquis  
(évaluation 
sommative)  

Application des acquis 

aux situations de travail  

Effets de la 

formation s ur 
les pratiques 

professionnelles 
et les projets  

 

Pendant la formation, à chaud  
Les journées suivies ont-
elles répondu à votre 
attente ? 
 
Les objectifs annoncés 
de cette formation vous 
paraissent-ils atteints ?  
 
La durée des journées 

vous a-t-elle convenu ? 

Citez les trois conditions 
principales à réunir pour 
r®ussir lôaffinage de son 
fromage en cave ? 
 
Quôavez-vous appris durant 
cette formation ? 
 
Concernanté, que savez-

vous faire de plus ou de 
mieux quôau premier jour 
de la formation ? 

Citez préciséme nt  
une action que vous 
allez mener sur votre 
exploitation qui vous 
permettra dôutiliser ce 
que vous avez appris 
en formation 

  

 
Quelques semaines après la 

formation  

 

Connaissez-vous les 
cahiers des charges de la 
réglementation qui vous 
concerne et qui vous ont 
été présentés lors de la 
formation 

Réalisez-vous un 
enregistrement de vos 
pratiques dô®pandage ? 
 

Comment organisez vous 
lôaccueil de votre personnel 
saisonnier ? 

 

   

  Quelques mois après la formation  

  

Aujourdôhui, utilisez-vous le 
classeur de suivi des 
épandages ? 

Avez-vous réalisé le 
projet dôatelier de 
transformation qui a 
motivé votre venue 
en formation ? 
 

La formation suivie 
vous a-t-elle aidé à 
diminuer vos 
charges (comment 
avez-vous fait) ? 
 

Quôest-ce qui vous a 
poussé à replanter 
des haies sur votre 
exploitation ? 

 

IMPORTANT  : 
Les actions cofinancées ne seront payées que si un bilan qualitatif argumenté est saisi dans 
le « compte-rendu de réalisation è sur lôExtranet : notamment, la plus-value apportée par le 
cofinancement doit être explicitée et les r®sultats de lô®valuation des acquis des 
stagiaires doivent être renseignés dans le dernier cadre intitulé « Question spécifique au 

cofinancement ». 
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Fiche ressource 4/ 6 
 

CONCEVOIR UNE FORMATION -ACTION  
 

 

1)  Définition   
« Processus ou projet dôaction dans lequel les acteurs qui y sont engag®s apprennent en 
analysant et en r®solvant en vraie grandeur les probl¯mes quôils doivent contribuer ¨ r®soudre. 
Un processus de formation-action suppose la mise en place et le fonctionnement dôun 
accompagnement pédagogique approprié. » (Le Boterf - 1990) 

 
2)  Objectif  

La formation-action a pour objectif dôaccro´tre le pouvoir dôintervention de chacun sur les 

situations professionnelles dans lesquelles il est engagé et de développer des compétences 
nouvelles transf®rables ¨ dôautres situations : capacit®s dôanalyse, de r®solution de probl¯mes, 

etc.  

 
3)  Le rôle du formateur  

Il se structure au travers des fonctions suivantes :  
 

CLARIFIER Aider les participants à identifier les objectifs et leur rôle dans le projet 

CONCEPTUALISER 
Aider le groupe ¨ nommer et expliciter ce quôil est en train de produire (outils, 

m®thodesé) et ce que dont il prend conscience (enjeux, difficult®sé) 

ANALYSER Mettre en relation les faits, les situations, leurs causes et leurs conséquences 

TRANSMETTRE 

Proposer un ®ventail de m®thodes de travail et dôoutils pour faire avancer le 

groupe 
Transmettre ses connaissances soit à la demande explicite de membres du 

groupe, soit pour clarifier un problème 

REGULER 
Faciliter lô®mergence et lôentretien dôun climat favorable ¨ la production du 

groupe. Favoriser les r®ajustements (objectifs, m®thode, calendrieré) 

CAPITALISER 
Favoriser le transfert des acquis en mettant lôaccent dans lôaction sur les 
méthodes et les outils pouvant être réutilisés dans dôautres situations. Etablir des 

liens avec dôautres actions, dôautres d®marches 

 
 
4) ADEC-FSE : les crit¯res dôinstruction dôune formation-action fixés par le  CTRA  
 
Les membres du CTRA se sont mis dôaccord sur les crit¯res dôinstruction dôune formation-action : en 

dôautres termes, vous mettrez toutes les chances de votre c¹t® si, dans votre demande dôagr®ment, 

vous : 
• Décrivez les situations problèmes rencontrées dans le cadre du projet 

• Définissez les compétences à acquérir permettant de développer des solutions 
• Listez des cas concrets, supports pédagogiques à la formation 

• Pr®voyez la pr®sence dôun animateur tout au long de la formation 
• Mentionnez des modalités pédagogiques centrées sur les personnes (échange de pratiques, 

co-d®veloppementé) 

• Prévoyez des séquences et des méthodes pour valider les acquis individuels et collectifs 
 

Dans lôexpos® des motifs de la demande dôagr®ment, il est ®galement important de 
distinguer les actions qui font partie du champ de  la formation (acquisition, transfert de 

comp®tences é) de celles qui rel¯vent de la conduite du projet proprement dite et de son 

accompagnement (conseil, audit é). 
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Fiche ressource 5/ 6 
 

SôINSCRIRE DANS LA POLITIQUE QUALITE DE VIVEA  
 

 

 

 
 
1)  Les objectifs de la Politique Qualité de VIVEA  
 
 
La Politique Qualité (POQ) proposée par VIVEA engage les élus des comités et les organismes de 
formation dans une démarche de progrès constructive et formalisée. 

 
La mise en îuvre de la POQ repose sur la convergence de moyens humains, m®thodologiques et 

financiers qui favorisent la conception et la réalisation de formations adaptées aux besoins des 
contributeurs. 

 

 
Les organismes de formation sôengagent, pour chaque action, sur trois axes de progr¯s : 

¶ Am®liorer lô®mergence des besoins et la prise en compte des demandes des contributeurs 

¶ Favoriser lôacc¯s ¨ lôinformation sur les formations, am®liorer le recrutement 

¶ Prendre en compte dans la formation les attentes individuelles des participants et leur 

expérience 
 

 

Les comit®s sôengagent ¨ soutenir lôinvestissement relatif à la POQ par une meilleure prise en charge 
financière : 

- en lien avec des thèmes ou des publics prioritaires fixés 
- en lien avec un cofinancement sp®cifique (FSE, é) 

 
 

Pour les contributeurs, côest lôassurance : 

- de b®n®ficier dôune offre de formation diversifiée et adaptée à leurs besoins 
- dôavoir une meilleure connaissance et un acc¯s facilit® aux formations existantes 

- de trouver dans celle-ci une réponse personnalisée, utile à leur vie professionnelle et à 
lôentreprise 
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2) Comment travailler sur les 3  axes de progrès  ?  
 
 

Engagement  
de lôorganisme 

Indicateurs figurant a priori dans la 
demande dôagr®ment  

 

Indicateurs de  
réalisation  

Axe 1  : Am®liorer lô®mergence des besoins et la prise en compte des demandes des contributeurs 

 
Elaborer, f ormaliser u n recueil  des 
besoins en formation et le faire 
valider.  
 

 
Description de la pratique choisie  de 
recueil et dôanalyse des besoins dans la 
DA et r®sultats obtenus sôils sont 
disponibles 
 
Nb : Quelle que soit la modalité de 
recueil ou dôanalyse choisie, une phase 
de validation - de lôanalyse ou du 
projet de formation selon les cas - 
impliquant des agriculteurs  
concernés, ou des représentants 
professionnels des contributeurs doit être 

prévue en amont de la formation. 
 

 
Dans le compte-rendu de réalisation sur 
lô Extranet, lôorganisme de formation 
atteste  ( case à cocher)  que : 
 
 

 Les résultats, les modalités de 
lôanalyse des besoins et de la 
validation de celle-ci sont 
formalisés dans un document 
en sa possession 

 
 

Axe 2  : Favoriser lôacc¯s ¨ lôinformation sur les formations, améliorer le recrutement  

 
Diffuser  : Porter à la connaissance des 
contributeurs de VIVEA lôoffre sur la 
formation concernée  
 
Et 
 
Recruter  : Des moyens précis de contact 
avec le public sont mis en îuvre pour le 
recrutement 

 
Description d es moyens  (de type 
plaquette, articles de presseé) qui  
seront mis en îuvre et des acteurs qui 
seront mobilisés. 
 
 
 
Description des moyens, de type 
contacts directs , avec les bénéficiaires 
visés (téléphone, mail, courrier, relais par 
un techniciené).  

 
Dans le compte-rendu de réalisation sur 
lô Extranet, lôorganisme de formation 
atteste  ( case à cocher) :   

-  quôil a mis (ou fait mettre) en 
îuvre des moyens formalis®s 
de communication et de 
promotion de la formation  

- quôil a mis (ou fait mettre) en 
îuvre et conservé une trace 
des contacts directs pris avec 
les bénéficiaires potentiels, ou 
les relais vers ceux-ci 

 

Axe 3  : Prendre en compte dans la formation les attentes individuelles des participants et leur expérience  

 
Renforcer la qualité pédagogique  
Ecouter  les attentes des participants et 
adapter le programme en conséquence. 
Et 
Mettre en îuvre une p®dagogie 
active , favorisant lôappropriation des 
contenus par les stagiaires 
Et 
Recourir à des compétences 
adéquates de formateurs auprès 
desquels une commande formalisée est 
passée. 
Et 
Coordonner pédagogiquement le 
projet,  que les ressources soient internes 

ou externes ¨ lôOF.  

 
Existence dôun temps spécifique pour 
lô®coute, précisé dans la DA. 
 
Descriptif de la pédagogie utilisée, 
notamment des modalités de 
lôappropriation 
 
Identification des formateurs  retenus 
(nom (facultatif), organisme et 
qualification sur le sujet abordé) 
 
Identification du référent de la formation, 
garant de la coordination 
pédagogique  (lien entre les besoins 
identifiés et la formation prévue, 

responsabilit® de la mise en îuvre de la 
pédagogie, relation aux intervenants) 

 
Lôorganisme de formation remplit le 
compte rendu de réalisation sur 
lôExtranet :  
 
- il précise les noms et qualité du 
responsable de formation et des 
formateurs. Il explique le cas échéant 
les écarts avec ce qui était annoncé 
dans la DA 
 
-  il atteste (case à cocher), en cas 
dôintervention dôun autre formateur 
(même si celui-ci est interne à la 
structure) que le référent de la 
formation, lui a passé une commande 

écrite 

Maîtriser la taille du groupe  
Argumenter la taille du groupe  en 
formation et conformer sa pratique à cette 
argumentation. 

 
Nombre de stagiaires prévus et 
adéquation des moyens pédagogiques en 
cas de groupes importants. 

 
Nombre de participants à la formation 
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3)  Mode dôemploi  
 

Avant le début de la formation  : lors du d®p¹t de la demande dôagr®ment, pour chaque formation 
qui sôinscrit dans cette d®marche, lôorganisme : 

- coche  sur Extranet  dans la demande dôagr®ment, la case « Politique Qualité »,  
- répond au x questions  qui sont posées au fur et à mesure dans les différentes rubriques en 

pr®cisant les moyens quôil va mettre en îuvre sur chaque axe (voir p : 18).  
 

Comment formaliser la démarche de progrès dans la DA en direct sur EXTRANET  ? 
 

AXE DE PROGRES POQ 

 MIS EN OEUVRE  

Où formaliser la démarche  

sur la DA EXTRANET  

Comment  ? 

Adhésion à la démarche  Présentation du projet Cocher « adhérer à la Politique 
Qualité de VIVEA » 

Axe 1  : Modalités de 
recueil et dôanalyse des 

besoins  

Caractéristiques du projet :  
cadre spécifique POQ, 

« modalités de recueil et 
dôanalyse de besoins » 

Décrire les pratiques utilisées, les 
résultats obtenus et la façon dont 

les agriculteurs concernés ont été 

impliqués dans la validation de 
lôanalyse des besoins et du projet 

Axe 3  : Mait riser la taille 

du groupe  

Caractéristiques du projet :  

cadre « Public visé » 

Justifier les choix 

Axe 2  : Favoriser lôacc¯s 

¨ lôinformation sur les 
formations, améliorer le 

recrutement  

Caractéristiques du projet :  

cadre spécifique POQ, 
« modalités de communication 
et de recrutement, 
argumentation de la taille du 
groupe » 

Décrire les moyens de diffusion de 

lôoffre auprès des contributeurs et 
les modalités de recrutement mises 

en îuvre. 

Axe 3  : Renforcer la 

qualité pédagogique  

Programme détaillé pour 

chaque module : cadre 
« méthodes pédagogiques » 

Pr®ciser les temps dô®coute, 

dôappropriation (les isoler dans une 
séquence si nécessaire) et la 

méthode pédagogique utilisée 

Axe 3  : Renforcer la 

qualité pédagogique  

Programme détaillé pour 

chaque module : cadre 

spécifique POQ, « moyens 
dôencadrement »  

Justifier le choix de lôintervenant, du 

ou des formateurs. Identifier le 

coordinateur 

Préciser la plus-value dôune 

coanimation sur toute la durée de 
lôaction pour la formation des 

personnes  
 

 Pour en savoir plus  : «  Politique Qualit®, guide mise en îuvre organismes de 
formation  »  (à demander à la délégation) 

 

Aprè s instruction du conseiller(e)  : lôorganisme de formation est averti si sa proposition nôest pas 
retenue en Politique Qualité. 
 

Apr¯s la r®alisation de lôaction, lôOF  

- renseigne une feuille de compte -rendu sur lôextranet VIVEA, dans lequel il certifie les 
modalit®s de mise en îuvre des trois axes de progr¯s et précise les éventuels changements 

lors du déroulement de la formation, 

- conserve et tient à la disp osition de VIVEA les pièces justificatives  matérialisant cette 
mise en îuvre. 

 

Si les pratiques annonc®es nôont pas ®t® mises en îuvre dans leur int®gralit® ou ne 

peuvent être matérialisées, pour au moins deux axes sur les trois, la formation ne pourra 
êtr e payée, et ceci dans sa totalité.  
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Fiche ressource 6/ 6 
 

ACCOMPAGNER PAR LA FORMATION  
AUTOUR DU DIAGNOSTIC ENERGETIQUE  

 

 

 
Inscrire la réalisation des diagnostics énergétiques conduits sur les exploitations dans un cadre 

collectif et de formation peut conduire lôagriculteur ¨ mieux sôapproprier les enjeux ®nerg®tiques et ¨ 

les traduire concrètement dans la gestion de son exploitation. Deux dispositifs ont été imaginés, en 
accord avec le ministère (MAAP), permettant de relier diagnostic et formation. Pour plus 

dôinformations, on pourra télécharger le « cahier des charges pour les formations accompagnant les 
diagnostics énergétiques » sur le site VIVEA, rubrique Organismes de formation ï Appel à propositions 

VIVEA : http://www.vivea.fr/internet/pages/OrganismeFormation/appelsproposition.aspx 

 

 
 Le cas 1 est composé dôau moins 2 jours de formation collective qui visent ¨ sôapproprier les 

enjeux et à préparer les changements de pratiques et sôarticulent de la fa­on suivante avec le 

diagnostic : 
 

Schéma CAS n° 1  :  

 

                                                      FORMATION MESURE 111 DU FEADER OU FSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                            DIAGNOSTIC  MESURE 121 DU FEADER  

Formation J1 
¶ Appréhender le contexte 

g®n®ral autour de lô®nergie 

et les enjeux qui lient 

énergie et agriculture 

¶ Identifier lôint®r°t du 
diagnostic 

¶ Connaître les données qui 

seront nécessaires à 

lô®laboration du diagnostic, 

repérer où elles se situent 

Formation J2 
¶ Comprendre les résultats du 

diagnostic 

¶ Echanger autour des 

résultats et des pistes 

dôam®lioration 

¶ Pr®parer la mise en îuvre 

des plans dôaction et 

échanger sur les conditions 

de réussite 

Diagnostic 
¶ Visite sur site et 

collecte de données,  

¶ saisie des données,  

¶ traitement et analyse 

des données par 

lôing®nieur conseil,  

¶ sortie et édition des 

résultats  

¶ rédaction du rapport 

de diagnostic et 

présentation orale 

 

http://www.vivea.fr/internet/pages/OrganismeFormation/appelsproposition.aspx
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Le cas n° 2 est composé dôau-moins  2 journ®es de formation collective, compl®t®es dôune 

demi - journée de formation individualisée (prestation rattachable)  permettant de renforcer 

l'appropriation, par la mise en situation, de ce qui a été vu auparavant dans la formation collective 
Ainsi, ce parcours permettrait le d®veloppement de comp®tences et le transfert sur lôexploitation dont 

la finalité est la maîtrise des modifications de pratiques en matière dô®quilibre ®nerg®tique de 
lôexploitation. 

 
Schéma CAS n° 2  :  

 

 

                                            FORMATION MESURE 111 DU FEADER OU FSE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Formation collective 

J2 ou 3 
¶ Comprendre les résultats du 

diagnostic 

¶ Echanger autour des 

résultats 

¶ Identifier des pistes 

dôam®lioration 

¶ Pr®parer la mise en îuvre 

des plans dôaction et 

échanger sur les conditions 

de réussite 

Diagnostic 
¶ Visite sur site et 

collecte de données,  

¶ saisie des données,  

¶ traitement et analyse 

des données par 

lôing®nieur conseil,  

¶ sortie et édition des 

résultats  

¶ et rédaction du 

rapport de diagnostic 

et présentation orale 

Formation individualisée 

(prestation rattachable)  

J2 ou 3 
¶ Analyse approfondie du 

plan dôaction et de ses 

impacts sur lôexploitation 

¶ Session dôappui ¨ 

lô®laboration et ¨ la 

maîtrise de la stratégie sur 

site 

Formation J1 
¶ Appréhender le 

contexte général 

autour de lô®nergie 

et les enjeux qui 

lient énergie et 

agriculture 

¶ Identifier lôint®r°t 
du diagnostic 

¶ Connaître les 

données qui seront 

nécessaires à 

lô®laboration du 

diagnostic, repérer 

où elles se situent 

DIAGNOSTIC   
MESURE 121  
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 Pour vous accompagner é 

 

Les conseiller s  
- pour les départements Loire, Rhône   Guitty PICHARD  06 72 01 48 31 

- pour les départements Ain, Savoie, Haute-Savoie Nicolas MARKO  06 76 97 57 85 

- pour les départements Ardèche, Drôme, Isère  Hélène AIMOZ       06 08 53 91 07  

 
Les assistantes   
       Catherine BANHEGYI 04.37.65.14.05 
       Christèle PECQUET 04.37.65.12.12 
 


